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et des étrangers en France : les traités de commerce qui 
nous lient avec les puissances principales de l'Europe et 
de l'Amérique, seront donc autant de points de vue que 
nous ne saurions négliger, et qui terminent pour ainsi 
dire par de vastes perspectives l'horizon de notre ensei­
gnement. 

L'accomplissement de cette tâche remplira deux années. 

2. Nous venons, Messieurs, de vous présenter la contexture 
et pour ainsi dire le squelette aride de nos leçons. Il reste 
à dire quel esprit viendra les animer.—Etabli en faveur des 
négociantspour qui le temps est un capital productif (times 

is money), pour qui les heures sont des chiffres, ce cours 
ne doit leur enlever une part de leurs loisirs qu'au prix 
d'un profit certain, qu'à la charge de remplacer à leur in­
ventaire, la valeur des moments perdus, par l'utilité même 
de l'emploi. Il sera donc éminemment pratique ; et c'est 
pour mieux accuser ce caractère, qu'il s'ouvrira par l'ex­
plication du droit privé, dont les règles reçoivent une ap­
plication plus journalière et plus étendue. Il faut qu'ar­
rivés au terme, les auditeurs studieux se trouvent en état 
de pourvoir à la snreté de leurs opérations, d'apercevoir 
et de prévenir les litiges qui jaillissent à chaque instant 
du choc des affaires : il faut qu'ils puissent voir progressi­
vement disparaître de leur passif annuel, les faux frais, 
les dépenses, les amendes ; et l'actif se grossir de créan­
ces douteuses opportunément réalisées, de non valeurs res-
suscitées par une formalité bien remplie , et de ces béné­
fices de toute nature qui se multiplient par l'ordre et la di­
ligence. Au contraire, il ne faut pas que les consciences 
fâcheusement exercées à la scholastique judiciaire par 
une discussion minutieuse des expressions de la loi, par 


